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 Mission L, relative à la solidité des voiries et réseaux divers privatifs, fondations, 
ossatures, ouvrages assurant le clos et le couvert ainsi que pour les bâtiments des 
éléments d’équipement indissociables, ceux qui ne peuvent être retirés sans 
mettre en cause l’intégrité des ouvrages  

 Mission F, relative au fonctionnement des installations 

 Mission SH, SEI ou STI, relatives à la sécurité des personnes dans les habita-
tions, les ERP et IGH, les bâtiments tertiaires et industriels 

 Mission LE, vise la solidité des constructions existantes et concerne les opérations 
de rénovation, réhabilitation ou transformation. Après l’examen de l’état apparent 
ou l’analyse d’un diagnostic fourni, le contrôleur vérifie que les travaux neufs ne 
compromettent pas la solidité des parties anciennes  
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Critères % 

1- Valeur technique 70  

2- Prix des prestations 30  
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